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Agir par la parole
Porte-paroles et asymétries d’accès à l’espace public

Dans les espaces politiques civilisés de nos États parlementaires, les conflits 
politiques et les revendications ne prennent plus des formes violentes mais passent 
par l’usage de discours politiques contrôlés au sein d’un espace public institu-
tionnalisé. Grève, mouvement social, opposition d’un groupe à une réforme du 
gouvernement, construction d’un problème public, demande d’une extension 
des prestations sociales : les occasions sont nombreuses au cours desquelles les 
différents protagonistes du jeu politique cherchent à convaincre les journalistes 
de bien fondé de leur point de vue. Les interventions de groupes nouveaux – les 
représentants des SDF, ceux des victimes de l’explosion de AZF – s’entremêlent 
dans le récit journalistique de l’actualité avec les déclarations des porte-paroles 
d’organisations syndicales ou professionnelles plus institutionnalisées – CGT, 
MEDEF, syndicat des buralistes, Greenpeace, etc. – pour dessiner une arène 
publique dans laquelle l’action du gouvernement est discutée et réorientée conti-
nûment en fonction des rapports de force qui y sont construits.

Aussi la tentation est forte pour les journalistes ou les analystes de considérer 
que la qualité des porte-paroles joue un rôle décisif dans le résultat final des inte-
ractions conflictuelles du jeu politique. Le talent d’Augustin Legrand ou celui 
d’Harlem Désir n’est-il pas à l’origine de la capacité des mouvements qu’ils repré-
sentaient d’obtenir la prise en compte des intérêts qu’ils défendent ? Au contraire, 
l’incapacité des pilotes d’Air France de défendre leurs intérêts lors de leur grève 
de 2014 n’a-t-elle pas pour cause les difficultés qu’ils ont eu d’avoir un porte-
parole constant, disponible, ajusté aux contraintes des rédactions audiovisuelles 
et capable d’unifier, aux yeux des journalistes, les interventions des syndicats de 
pilote ? En ce sens, les rapports de force induits par les mouvements sociaux ne 
seraient plus véritablement matériels ou directs – le blocage des trains lors d’une 
grève empêchant la circulation des marchandises et des voyageurs et contraignant 
le gouvernement à négocier ; la paralysie des grèves de Mai 68 ne pouvant être 
levée qu’à travers les négociations de Grenelle – mais plutôt symbolique : l’im-
portant est que le mouvement apparaisse aux journalistes justifié et acceptable, 
l’éditorialisation positive ou négative des rédactions conduisant à la production 
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de sondages susceptibles de conforter le gouvernement ou de l’obliger à infléchir 
ses orientations 1.

Cependant, n’est-il pas excessif de faire de la parole des différents groupes et 
de la qualité inégale de leurs interventions un facteur décisif de la définition des 
priorités du gouvernement ? La nature des causes ou des groupes et leur hiérar-
chisation implicite ne doivent-elles pas également être étudiés (les actions des 
étudiants et des infirmières 2 se révélant de meilleures causes, tous porte-paroles 
égaux par ailleurs, que ceux des buralistes, des fonctionnaires des impôts 3 ou 
des pilotes de ligne). Ainsi, les journalistes et le public seraient comme prédis-
posés à considérer certaines causes comme plus justifiées ou plus acceptables 4. 
L’établissement diffus d’un cadre d’injustice latent comme la constitution des 
représentations sociales hiérarchisées de l’utilité relative des professions et de la 
réalité de leurs conditions de travail permettraient alors de renforcer la légitimité 
publique de certains groupes avant même qu’un ensemble de revendications n’ait 
besoin d’être exprimé.

La capacité des causes à susciter l’attention des journalistes dépend, certes, de 
leur positionnement dans l’espace des causes à défendre et du travail d’ajustement 
de leurs mises en forme aux cadres d’interprétation journalistiques constitués et 
disponibles, c’est-à-dire aux catégories de pensée des rédactions. Mais elle renvoie 
également à la capacité – différemment distribuée – des organisations de repré-
sentation des groupes, des professions et des causes à se faire entendre d’autres 
univers (administratif, politique, journalistique), interrogeant, par l’invention 
d’activités nouvelles dédiées à l’entretien de « façades » politiques et à la capture 
de l’attention journalistique, l’allongement et la différenciation progressive des 
chaînes d’interdépendance entre les intervenants des arènes publiques, parlemen-
taires, journalistes, administrations, porte-paroles des organisations de la société 
civile, experts de l’économie ou de la société, sondeurs 5, etc.

De ce point de vue, les moyens que les différents groupes peuvent mobiliser, 
en particulier la possibilité d’avoir un ou plusieurs porte-paroles se consacrant à 
plein-temps (c’est-à-dire : permanents, rémunérés, professionnalisés) à la défense 
des intérêts qu’ils représentent ainsi qu’à l’entretien des relations avec les jour-
nalistes et les administrations publiques, constitue un élément essentiel – mais 
pas exclusif – du succès politique d’un groupe. Il traduit dans le même temps 
le renforcement de la division du travail au sein des arènes publiques désormais 

1.  Sur ce point, cf. Champagne P., « La manifestation. La production de l’événement en politique », Actes de 
la recherche en sciences sociales, no 52/53, 1984, p. 18-41.

2.  Hassenteufel P., « Les automnes infirmiers (1988-1992) : dynamique d’une mobilisation », in Fillieule O. 
(dir.), Sociologie de la protestation, Paris, L’Harmattan, 1993, p. 93-120.

3.  Polac C., « Protestation et crédibilité des agents des Finances : analyse de la grève de mai à novembre 1989 », 
in Fillieule O. (dir.), Sociologie de la protestation, Paris, L’Harmattan, 1993, p. 67-92.

4.  Kellerhals J., Coenen-Huther J., Modak M., Figures de l’équité, Paris, PUF, 1988.
5.  Sur l’allongement, sous l’effet de l’extension du corps électoral, au xixe siècle, des chaînes d’interdépendance 

et leur différenciation, lire Quéro L., Voillot C., « Du suffrage censitaire au suffrage universel », Actes de 
la recherche en sciences sociales, no 140, 2001, p. 37.
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largement institutionnalisées et professionnalisées. Or la capacité à disposer d’un 
représentant à plein-temps dépend moins du niveau de détresse relative d’un 
groupe que de son aptitude à s’organiser ou à se voir subventionné. Il est alors 
possible d’envisager des causes ou des groupes qui, ne rencontrant pas de défen-
seurs ni de soutiens, n’auraient tout simplement pas la possibilité d’émerger.

Ce n’est pas que les causes et les intérêts des moins favorisés ou des moins 
organisés soient nécessairement illégitimes ou impossibles à constituer politique-
ment, mais en faire valoir le bien-fondé dans les arènes publiques nécessite un 
considérable travail de justification, de mobilisation, d’expression des arguments, 
etc. Moins les groupes considérés disposent de légitimité sociale, donc de moyens 
pour participer au jeu politique, plus la défense de leurs intérêts par des porte-
paroles établis apparaît nécessaire pour figurer dans les arènes publiques. En effet, 
une part « du jeu politique se joue précisément dans la construction sociale de 
groupes politiques plus ou moins homogènes ou réels, c’est-à-dire dans le choix 
des acteurs collectifs qui peuvent légitimement participer à la lutte politique et 
dont la parole est reconnue comme “politique” ou, si l’on veut, comme parole 
d’un groupe et non comme simple opinion individuelle 6 ».

L’on assiste alors à un paradoxe : tandis que certains groupes sont parvenus à 
imposer une définition d’eux-mêmes, à faire entendre leurs revendications et à 
limiter la contestation de leur réalité sociale (les « cadres 7 », les « intellectuels 8 », 
les « ouvriers », du temps où ils bénéficiaient de points d’appui), d’autres groupes 
considérés comme peu légitimes (les « sans-papiers 9 », les « prostitués 10 », les 
« chômeurs 11 », les « intermittents 12 ») doivent souvent leur existence publique 
à la présence de porte-parole ad hoc, c’est-à-dire, n’émanant pas de la structura-
tion antérieure d’un collectif. Leurs mobilisations sont d’autant plus fragiles que 
les liens de dépendance de ces entités à l’égard de l’État, illustrés par le maillage 
institutionnel dont elles font l’objet, produisent un effet de « désamorçage sur 
les dynamiques mobilisatrices 13 ».

Pour autant, l’action d’un porte-parole ne saurait se limiter à un pur travail 
discursif d’imposition de la présence publique du groupe représenté. Son efficacité 
symbolique dépend d’un faisceau de facteurs dont l’examen ne peut se résumer 
au catalogue des « ressources » qu’il suffirait de « mobiliser » dans un cadre 
institutionnel seulement saisi à travers le « degré d’ouverture » qu’il accorderait 
aux revendications. Les conditions sociales de possibilité d’une telle mobilisation, 

  6.  Champagne P., « La manifestation… », art. cité, p. 36.
  7.  Boltanski L., Les Cadres. La formation d’un groupe social, Paris, Éditions de Minuit, 1982.
  8.  Charle C., Naissance des intellectuels. 1880-1900, Paris, Éditions de Minuit, 1990.
  9.  Siméant J., La Cause des sans-papiers, Presses de Sciences Po, 1998.
10.  Mathieu L., Mobilisations de prostitués, Paris, Belin, 2001.
11.  Maurer S., Pierru E., « Le mouvement des chômeurs de l’hiver 1997-1998. Retour sur un “miracle 

social” », Revue française de science politique, vol. 51, n° 3, 2001, p. 371-407 ; Fillieule O., « Conscience 
politique, persuasion et mobilisation des engagements. L’exemple du syndicat des chômeurs 1983-1989 », 
in Fillieule  O. (dir.), Sociologie de la protestation, L’Harmattan, 1993, p. 123-155.

12.  Sinigaglia J., Artistes, intermittents, précaires en lutte : Retour sur une mobilisation paradoxale, Nancy, Presses 
universitaires de Nancy, 2012.

13.  Maurer S., Pierru E., « Le mouvement des chômeurs de l’hiver… », art. cité, p. 373.
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les points d’appui institutionnels qu’elle suppose, la structuration des arènes 
publiques dans lesquelles elle intervient doivent être examinés 14, non pas comme 
éléments d’un cadre politique stable mais comme modalités de configurations 
sociales et administratives mouvantes dans lesquelles les mobilisations et les 
revendications représentent l’une des modalités d’existence du jeu politique 
concurrentiel des États parlementaires, l’un des moments ou s’actualisent les 
régulations institutionnelles et les arbitrages entre des groupes inégalement 
organisés mais aussi où se règlent les concurrences électorales entre des partis 
qui sont associés à ces mobilisations, comme soutiens et bénéficiaires. La réussite 
du mouvement des « Pigeons », réaction critique envers la politique fiscale du 
gouvernement socialiste, en installant précocement la mise en cause de la nouvelle 
majorité participe de son affaiblissement et favorise une opposition parlementaire 
qui ne se prive pas d’apporter son soutien à un groupe proche de ses clientèles 
électorales. Les mobilisations des groupes sociaux sont ainsi largement encastrées 
dans les concurrences électorales au point d’en constituer l’une des formes ou des 
modalités ordinaires. Les groupes se trouvant en affinité avec le jeu des oppositions 
partisanes bénéficieront de relais favorisant leurs interventions dans les arènes 
publiques tandis qu’à l’inverse, ceux qui ne peuvent superposer leur cause avec la 
structure clivée des concurrences électorales peuvent s’en voir exclus.

Nous devons donc constater que les différents intérêts sociaux ne sont pas 
également défendus et qu’il existe de fortes asymétries dans la capacité des 
groupes à faire valoir leur point de vue dans des arènes publiques concurren-
tielles dans lesquelles les intervenants les plus puissants (partis, administrations, 
gouvernements, etc.), en disposant d’une pluralité de porte-paroles, de repré-
sentants, d’experts, n’hésitent pas à saturer l’espace public d’énoncés ajustés à 
leur point de vue. L’objectif du livre est précisément d’analyser d’une part les 
asymétries structurelles de l’accès des différents groupes à l’espace d’énonciation, 
le caractère également asymétrique de l’établissement de la crédibilité des discours 
respectifs des différents groupes et, enfin, de donner des éléments de réflexion 
sur les logiques d’établissement des rapports de force politiques dans des régimes 
électifs dans lesquels, formellement, seule l’expression des projets et des discours 
politiques est réputée guider le choix par les électeurs des politiques de l’État 
devant être mises en œuvre.

En effet, le niveau de ressources dont dispose chaque groupe qui entreprend 
de se faire entendre à l’échelon politique n’est pas constamment remis en jeu, 

14.  P. Bagguley, propose de prendre en considération trois éléments pour comprendre l’apparition de l’action 
collective des sans-emplois : la structure et le volume des ressources organisationnelles offertes pour exprimer 
leurs griefs, le type de relations qui unissent les chômeurs à l’État, des ressources culturelles spécifiques 
dont disposent ceux qui sont sans emplois (Bagguley P., From Protest to Acquiescence, Londres Macmillan 
1991). Sophie Maurer et Emmanuel Pierru ont ajouté que ces « ressources » pouvaient être constituées 
par l’isolement et le ressentiment (art. cité). Cependant, l’inclusion des mouvements revendicatifs dans la 
structure de la représentation sociale officielle (paritarisme) et leur encastrement dans les luttes partisanes 
ordinaires des arènes publiques ne sont jamais construit comme objet.
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mais au contraire peut se voir institutionnalisé à travers l’établissement d’organi-
sations ou de structures qui conservent et entretiennent les moyens de l’interven-
tion dans l’espace public. Ainsi les porte-paroles improvisés issus de mouvements 
sociaux émergents ont-ils, à moyen terme, moins d’emprise sur les termes des 
débats que les représentants subventionnés des « partenaires sociaux ». Or les 
logiques de l’institutionnalisation des groupes dépendent de leur acceptabilité 
par les institutions susceptibles de leur accorder un niveau variable de finan-
cement, d’indépendance et de permanence. Les financements des partenaires 
sociaux dépendent d’assemblages institutionnels difficiles à remettre en cause 
alors qu’au contraire, le principe de l’annualisation des subventions aux asso-
ciations rend les groupes et les causes émergentes – généralement contraintes 
d’adopter une forme associative – largement dépendantes de financeurs toujours 
susceptibles de moduler ou de retirer leur soutien. La proximité au gouverne-
ment, aux administrations publiques ou à des mécènes politiques devient alors 
l’une des conditions d’une inscription durable des porte-paroles, journaux ou 
think tanks susceptibles de produire régulièrement des énoncés publics et d’assu-
rer la présence d’un groupe ou d’une cause. Les approches stratégistes cherchant 
à décrire comment les groupes ont mobilisé leurs ressources, qui a contribué à 
la construction de l’agenda ou quels acteurs ont participé à la définition d’un 
problème public 15 doivent être corrigées par une économie politique des jeux de 
financement et de soutiens croisés des institutions et des groupes qui structurent 
les arènes publiques et produisent une distribution asymétrique des possibilités 
d’expression politique.

Se joue alors dans les prises de paroles autorisées, dans la mise en scène des 
débats et des conflits, dans l’opposition entre la direction d’une entreprise et les 
représentants de ses salariés, dans la définition du point médian des expertises 
concurrentes sur un problème public, une part du processus de gouvernement 
et d’arbitrage des intérêts, de définition publique et collective des politiques 
possibles ou acceptables, du partage légitime des ressources et des revenus, etc. 
Cette théâtralisation se déroule à l’Assemblée nationale qui participe à l’arbitrage 
public entre les différents intérêts sociaux et économiques organisés, dans les 
colonnes de journaux, sur les multiples plateaux télévisés 16 et radiophoniques où 
les questions publiques sont désormais débattues. Liées par des relations d’inter-
dépendance, l’ensemble de ces arènes et des acteurs qui les investissent forment 
un système : lorsque les porte-paroles de l’un des camps partisans sont rejoints par 
la majorité des experts et par les principaux éditorialistes, alors les porte-paroles 
adverses éprouvent davantage de difficultés à faire valoir leur point de vue.

Chaque avis particulier sur une question controversée n’existe que dans la 
mesure où les personnalités qui s’en font les défenseurs peuvent être présentes 

15.  Neveu É., « L’approche constructiviste des “problèmes publics”. Un aperçu des travaux anglo-saxons », 
Études de communication, 1999, p. 41-58.

16.  Leroux P. et Riutort Ph., La Politique sur un plateau. Ce que la télévision fait à la représentation, Paris, 
PUF, 2013.
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dans les différentes émissions qui à tout moment permettent d’en débattre ou 
plutôt de faire exister, sous forme de controverses, l’actualisation permanente des 
rapports de force politiques entre les porteurs des différentes options de gouver-
nement. Si une thèse ou une position ne trouve plus de défenseurs ou si leur 
disponibilité décroît – par exemple en raison de la déprofessionnalisation relative 
de ses porte-paroles – alors les représentants des orientations adverses pourront 
prendre l’avantage dans les processus de « gouvernement par le discours » ou de 
« crédibilisation des réformes » par l’accumulation des énoncés favorables, c’est-
à-dire en s’imposant quantitativement dans le flux d’énonciation requis par le 
fonctionnement des arènes publiques.

Le flux continu d’informations proposé par les chaînes d’actualité et la 
disponibilité permanente des interventions des porte-paroles que permettent les 
plateformes vidéo d’Internet transforment, simultanément, la temporalité des 
échanges politiques. À tout moment, il devient nécessaire d’actualiser les prises 
de positions sur les 35 h, la fiscalité, les « freins à la croissance », les « archaïsmes 
du modèle social », le bien-fondé d’un mouvement, la nécessité des « réformes 
de structure », etc. L’opposition institutionnalisée entre des porte-paroles antago-
nistes jouant publiquement leurs différends, outre qu’elle participe des modalités 
de fonctionnement de l’État parlementaire 17, établit les limites du vraisemblable 
en politique. Perceptibles dans l’ensemble des débats conflictuels des arènes 
publiques, les parts relatives des discours contradictoires contribuent à définir 
pour l’ensemble des membres d’une société les formes normales de l’organisation 
sociale, les politiques les plus raisonnables, les niveaux acceptables d’inégalités, la 
définition des cadres d’injustice permettant de revendiquer à bon droit, etc. Les 
caractéristiques même des énonciateurs dans les arènes publiques, la proportion 
relative d’hommes mûrs cravatés ou d’outsiders, d’ouvriers ou d’entrepreneurs, 
d’économistes ou de défenseurs de causes, contribuent à incarner et objectiver les 
formes légitimes de l’exercice de l’autorité sociale et du savoir expert. Les effets 
des énonciations publiques ne peuvent donc être réduits à ce qui en est leur 
résultat apparent : l’inflexion des arbitrages entre groupes et entre institutions 
mis en œuvre par l’État. Au contraire, s’y joue aussi une part de l’ordre social 18, 
la définition des attentes légitimes et des anticipations vraisemblables que chaque 
acteur de la société peut nourrir à l’égard des partenaires qui interagissent avec 
lui ou envers les institutions de l’État.

Aussi les évolutions récentes qui ont vu les revendications des salariés et 
l’emploi des moyens de revendication ordinaires (négociations sur le « compte 
pénibilité », demandes de compensations suffisantes pour le travail le dimanche, 
demandes d’augmentations de salaires ou grèves simples) devenir de plus en plus 

17.  Lacroix B., « Six observations sur l’intérêt de la démarche prosopographique dans le travail historio-
graphique », in Mayeur J.-M., Chaline J.-P. et Corbin A., Les Parlementaires de la IIIe République, 
Paris, Publications de la Sorbonne, p 27-42. Lire Corrigan P. et Sayer D., The Great Arch. English State 
Formation as Cultural Revolution, Oxford, Basil Blackwell, 1985 et les analyses de Bourdieu P., Sur l’État, 
Paris, Le Seuil, 2013.

18.  Lacroix B., « Ordre social et ordre politique », in Leca J. et Grawitz M. (dir.), Traité de science politique, 
t. 1, Paris, PUF, 1985, p. 469-565.
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faciles à contester pour les experts de l’économie ou de la société ne peuvent pas 
être disjointes de toutes les occasions antérieures, où les modalités de perception 
de l’intérêt général et de l’optimum économique avaient été progressivement 
déplacées et redéfinies dans un sens plus favorable aux hiérarchies des entreprises, 
ce déplacement se traduisant dans le vocabulaire utilisé pour les désigner qui tend 
à s’éloigner des termes privilégiés par les syndicats – les « patrons », les « riches », 
les « actionnaires » – pour se rapprocher de ceux en usage en économie – inves-
tisseurs qui « créent de la valeur » et sont rémunérés en fonction des risques pris. 
La vraisemblance des causes, des demandes revendicatives ou des propositions de 
politiques alternatives n’est pas établie brutalement, à nouveau frais, à partir de 
leur date d’émergence, mais au contraire, déjà partiellement constituée en amont, 
à travers l’ensemble des énoncés et des positions dominantes ou critiques qui ont 
de longue date été produits dans les débats publics antérieurs.

Les porte-paroles offrent ainsi une sorte de théâtralisation des enjeux publics 
dont rien ne garantit la parfaite adéquation à la force relative des groupes « sur le 
terrain », la qualité de l’expression d’un représentant et la mise en forme nouvelle 
d’une cause pouvant donner dans les arènes publiques un avantage temporaire à 
Augustin Legrand (« Les enfants de Don Quichotte ») sur Jean-Baptiste Ayrault 
(« Droit au logement »), à Harlem Désir (« SOS Racisme ») sur Mouloud Aounït 
(« Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples » – MRAP), 
etc. Les « collectifs » mis en scène : les « victimes de l’explosion d’AZF », les 
« jeunes de banlieues », « les salariés de l’usine Continental d’Amiens », « le 
collectif d’entrepreneurs dynamiques, “Les Pigeons” » – rejoignent ainsi le statut 
de catégories cristallisées de l’entendement public, c’est-à-dire de collections 
de représentés, sans dénombrement possible, mais pourtant suffisamment 
consistantes pour faire l’objet d’un consensus minimal permettant aux termes 
qui les désignent de circuler au sein des arènes publiques et dans les discussions 
ordinaires. Parce que le récit journalistique donne accès, non pas directement aux 
faits d’actualité, mais à des discours sur les faits, les consommateurs des journaux 
d’information sont inévitablement conduits à prendre les porte-paroles et leurs 
énoncés pour les représentants de collectifs véritables dont le manque de densité a 
bien peu de chance de se voir mis en évidence 19. En l’absence d’un travail inverse 
de démenti des prétentions à sa représentation des porte-paroles d’un groupe, 
la logique de constitution du récit journalistique de l’actualité leur accorde au 
moins le bénéfice du doute, acceptant l’expression publique des représentants 

19.  À la suite de Patrick Champagne, l’on peut définir le porte-parolat comme « un processus social (et poli-
tique) de fabrication de collectifs sociaux » exerçant des « effets sociaux […] bien réels » (Champagne P., 
« La manifestation… », art. cité, p. 38). Une lecture erronée opposerait des groupes inauthentiques, artifi-
ciels, fabriqués par leur porte-parole, à ceux, véritables, constitués en toute autonomie bien avant la nomi-
nation de leur représentant. L’organisation des États parlementaires, institutionnalisant et professionnalisant 
des partis et des groupes en regard des ministères, doit rendre prudent envers les revendications de « repré-
sentativité véritable » autant qu’à l’égard des procès en fabrication illégitime de groupes. La conception de 
la représentation comme remise de soi des membres d’un groupe à ceux qui s’en font les porte-paroles est 
très présente dans l’article de P. Bourdieu, « La représentation politique. Éléments pour une théorie du 
champ politique », Actes de la recherche en sciences sociales n° 36-37, p. 2-24.

« 
A

gi
r p

ar
 la

 p
ar

ol
e 

»,
 P

hi
lip

pe
 Ju

he
m

 e
t J

ul
ie

 S
ed

el
 (d

ir.
) 

 
IS

BN
 9

78
-2

-7
53

5-
49

86
-9

 P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

6,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



AGIR PAR LA PAROLE

18

en proportion de l’importance généralement accordée aux problèmes qu’ils 
soulèvent.

S’instaure alors une économie générale de la représentation dans les arènes 
publiques dans laquelle les collectifs les mieux institutionnalisés et les mieux 
soutenus – par exemple les « partenaires sociaux » – coexistent avec d’autres 
porte-paroles beaucoup moins stabilisés dont la participation aux jeux de l’énon-
ciation politique dépendra de leurs possibilités personnelles d’investissement et 
pourra être révoquée par la simple mise en cause de leur réelle représentativité. 
Les arènes publiques apparaissent alors non pas comme un espace politique 
dans lequel tous les groupes auraient des chances équitables de faire valoir leurs 
intérêts mais comme un dispositif asymétrique permettant aux institutions les 
mieux charpentées – et en particulier aux administrations publiques – d’exercer 
une emprise sur les processus de définition des problèmes devant être portés à 
la connaissance des électeurs et notamment sur l’identité et les caractéristiques 
des porte-paroles habilités à participer aux opérations de définition des priorités 
collectives. L’analyse des processus d’attribution des possibilités d’expression sur 
les questions collectives – focalisation des rédactions sur l’activité des ministères, 
accès régulier du président et de son gouvernement aux journaux télévisés, carté-
lisation du temps d’interview des matinales de radio au prorata de la représen-
tation des partis à l’Assemblée, sélections des experts assignés à une énonciation 
compétente (économistes libéraux ou hétérodoxes, sociologues, spécialistes de 
l’Islam ou des États-Unis, etc.) – laissent penser que le public n’est pas confronté 
à des discours inattendus émergeant spontanément du chaos des stratégies ou 
des émotions mais, au contraire, que les énoncés publics les plus souvent réitérés 
émanent de positions institutionnelles spécifiques dont la dévolution dépend 
étroitement des logiques d’accès aux élites des différents mondes sociaux – jour-
nalisme, université, politique, etc.

S’exprimer dans l’espace public, interpréter les problèmes collectifs c’est déjà 
gouverner les sociétés et d’abord les électeurs qui s’exposent au jeu des énoncia-
tions contradictoires ou convergentes 20. Symétriquement, occuper honorable-
ment une position hiérarchique, c’est y tenir les discours ajustés aux contraintes 
spécifiques du rôle. L’accès de porte-paroles outsiders au sein du cœur des voix 
autorisées dépendra alors de leur capacité à y exprimer un contrepoint compa-
tible, une modulation acceptable s’intégrant dans les jeux de rivalité des camps 
organisés dominant les arènes publiques. Édouard Martin de la CFDT deman-
dant la nationalisation du site de Florange ou Carlos Diaz, leader du mouvement 
des « Pigeons » seront plus facilement invités à défendre leur cause qu’ils s’inscri-
ront dans les oppositions en cours entre les partisans de l’intervention publique 
et ceux de la diminution de la pression fiscale. Que changent les thématiques 
privilégiées des jeux d’opposition entre les principaux animateurs des arènes 
publiques – avec par exemple l’exigence du retour de l’autorité de l’État sur fond 
de menaces terroristes ou la réévaluation des préoccupations environnementales 

20.  Foucault M., L’Ordre du discours, Paris, Gallimard, 1970.
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en vu d’un sommet international – et les porte-paroles des causes ajustées aux 
confrontations socio-économiques de la période précédente risquent bien de 
voir sérieusement entamée leur capacité à se voir sollicités par les partis ou les 
rédactions. À tout moment des processus de gouvernement, les discours seront 
d’autant plus fréquemment prononcés dans les arènes publiques qu’ils seront 
mieux ajustés aux besoins énonciatifs des institutions et des groupes capables de 
définir la hiérarchie des priorités.

Ce livre entend donc être une contribution à l’analyse des modalités de repré-
sentation des intérêts, à la sociologie de l’établissement des rapports de force 
symboliques dans les arènes publiques, aux processus de production du consen-
tement dans les États parlementaires régulés par l’élection et le débat public. 
Prenant pour fils directeur, les inégalités d’accès des groupes sociaux aux médias, 
il rassemble des contributions à partir d’une diversité de terrains, permettant ainsi 
de dégager plusieurs caractéristiques du porte-parolat. L’ouvrage analyse dans une 
première partie les efforts de contrôle des arènes publiques menés par des inter-
venants suffisamment organisés ou institutionnalisés pour souhaiter exercer une 
emprise sur l’orientation du débat public. La seconde partie s’intéresse aux acteurs 
les moins institutionnalisés, ceux qui, avant même de chercher à exercer une 
quelconque emprise sur le débat public, vont d’abord chercher à y avoir accès.
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